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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SPORTS

Arrêté du 10 août 2010 modifiant l’arrêté du 22 septembre 2004
fixant la liste et la réglementation des diplômes d’études spécialisées de médecine

NOR : SASH1021712A

La ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche et la ministre de la santé et des sports,

Vu le code de l’éducation ;
Vu le décret no 2004-67 du 16 janvier 2004 modifié relatif à l’organisation du troisième cycle des études

médicales ;
Vu l’arrêté du 22 septembre 2004 fixant la liste et réglementation des diplômes d’études spécialisées de

médecine ;
Vu l’avis du Conseil national de l’enseignement supérieur et de la recherche en date du 20 juillet 2010,

Arrêtent :

Art. 1er. − Le II de l’annexe V de l’arrêté du 22 septembre 2004 susvisé est modifié comme suit :

1o Les dispositions du A sont remplacées par les dispositions suivantes :

« Deux semestres obligatoires dans des lieux de stage hospitaliers agréés au titre de la discipline médecine
générale :

– un au titre de la médecine d’adultes : médecine générale, médecine interne, médecine polyvalente,
gériatrie ;

– un au titre de la médecine d’urgence. » ;

2o Les dispositions du B sont remplacées par les dispositions suivantes :

« Deux semestres dans un lieu de stage agréé au titre de la discipline médecine générale :

– un semestre au titre de la pédiatrie et/ou de la gynécologie ;
– un semestre libre. » ;

3o Les dispositions du C sont remplacées par les dispositions suivantes :

« Un semestre auprès d’un médecin généraliste, praticien agréé-maître de stage. »

Art. 2. − Le directeur général pour l’enseignement supérieur et l’insertion professionnelle et la directrice
générale de l’offre de soins sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui
sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 10 août 2010.

La ministre de la santé et des sports,
Pour la ministre et par délégation :

Par empêchement de la directrice générale
de l’offre de soins :
Le chef de service,

F. FAUCON
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La ministre de l’enseignement supérieur
et de la recherche,

Pour la ministre et par délégation :
Par empêchement du directeur général

pour l’enseignement supérieur
et l’insertion professionnelle :

Le chef du service de la stratégie
de l’enseignement supérieur

et de l’insertion professionnelle - DGESIP A,
A. COULON


